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Mademoiselle PHILIPPE Noémie


Rue de la République


16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 16 novembre 2010

Objet : Reliquat de loyer

Mademoiselle,
 
Compte tenu du versement que vous a accordé la CAF, je souhaite vous préciser ce qui vous reste à régler, sur novembre, sous 48 heures, à l’ordre du Trésor Public soit 65,18 € (reliquat de loyer et ordures ménagères).

Vous adresserez ce montant à la Trésorerie de Mansle.


D’autre part, à compter du mois prochain, en date du 10 de chaque mois, vous nous devrez la somme de 227,59 € : somme qui reste à votre charge après la participation de la CAF.


Veuillez donc faire le nécessaire pour régler la somme de 65,18 €uros, sous 48 heures – faire établir un virement de 227,19 € pour le 10 de chaque mois, et ce dès le 10 décembre prochain. 


Veuillez être assurés de nos sentiments les meilleurs.


L’adjointe au Maire,


Martine GLEMAIN
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 

  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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